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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 138, insérer l’alinéa suivant :

« Le contrat postdoctoral est devenu la norme dans le monde international de la recherche. Les 
établissements d’enseignement supérieur privé d’intérêt général (EESPIG) doivent être en mesure 
de recruter en contrat postdoctoral. Il doit être donné davantage de souplesse pour les 
établissements publics comme pour les établissements privés sur la date de recrutement tout en 
fixant une limite pour la fin de contrat en référence à la date d’obtention du doctorat pour éviter 
toute dérive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’étude d’impact du projet de loi souligne que le contrat postdoctoral est devenu la norme dans le 
monde international de la recherche. Aussi, il est nécessaire d’ouvrir aux EESPIG la possibilité de 
recruter en contrat postdoctoral et de donner plus de flexibilité aux établissements dans le 
recrutement des chercheurs post-doctorants.


